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Liste des nouveautés

▪ Introduction du nouveau formulaire

national

▪ Avis rectificatif

▪ Nouvel application de dépôt

▪ Téléchargement des plis hors délai et des 

plis de remplacement
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Le nouveau formulaire national
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Le nouveau formulaire national pour la passation
des MAPA est en ligne depuis le 03 janvier.

Un nouveau champ permet d’indiquer si
la présentation des offres par catalogue
électronique est ‘Exigée’, ‘Autorisée’ ou
‘Interdite’.

Le catalogue électronique permet la
présentation d'offres ou d'un de leurs
éléments de manière électronique et
sous forme structurée.

Conseil : si vous ne  
savez pas mettez 

‘Autorisée’ ;-)



Le nouveau formulaire national
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Dans le cadre d’un groupement de commandes le champ coordonnateur devient obligatoire.
Le nom du coordonnateur peut être précisé pour plus de clarté. Nous conseillons de mettre le nom de la
collectivité qui sera chargée de mener tout ou partie de la procédure de passation et d’exécution du marché
pour le compte de tous les membres.



Le nouveau formulaire national
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Lorsque la technique d'achat choisie est l'accord cadre, les acheteurs étant habilités à passer les marchés
subséquents ou à bons de commande doivent être mentionnés dans l'avis de marché. Il ne s'agit pas
nécessairement d'une liste exhaustive. Une simple identification des catégories d'acheteurs suffit. Il est
possible de renseigner par exemple la phrase suivante : "Toute personne désignée à cet effet par l'acheteur"



Le nouveau formulaire national
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En cas d’allotissement le lieu d’exécution doit être renseigné dans l’onglet Base 2 ou dans le détail des lots (si
adresses différentes selon les lots).



Le nouveau formulaire national
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Dans tous les cas l’adresse devra également être renseignée dans l’onglet Adresses.



Le nouveau formulaire national
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▪ La case à cocher permettant de faire apparaitre « l’adresse de recours » n’est plus disponible. Nous vous
conseillons de l’indiquer dans le RC.

▪ Les montants estimatifs pour chaque lot ainsi que la valeur estimée sur AC et SAD ne sont finalement
plus obligatoires.

▪ Il est à noter que tous les MAPA lancés sans publication BOAMP utiliseront également ce formulaire. La
différence notable se fera sur des champs obligatoire au BOAMP qui deviennent facultatifs sans
transmission BOAMP.



Avis rectificatif
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La rédaction des avis rectificatifs a été améliorée afin de diminuer le nombre de rejets en
répondant aux exigences du BOAMP et du JOUE.

Les modifications apportées concernent les interventions sur la date de remise des plis ainsi
que sur les modalités d’ouverture des plis (date).



Avis rectificatif
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Dans le cadre d’une modification de la date de remise limite des plis et d’ouverture des plis,
un calendrier permet maintenant de sélectionner la nouvelle date. Un menu déroulant sur
formulaire européen permet également de sélectionner la bonne rubrique.



Nouvelle application de dépôt

(côté entreprise)
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La nouvelle application de dépôt sans java a
été déployée sur les demandes de devis en
janvier, puis en mars sur les guichets
restreints de type négociations, demandes
d'informations et guichets libres.

Actuellement, tous les guichets restreints
(hors subséquents et invitation à
soumissionner) publiées, intègrent le
nouveau fonctionnement de dépôt sans java
pour les entreprises.



Nouvelle application de dépôt

(côté acheteur)
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Côté acheteur, la récupération des plis avec ce nouveau mode de dépôt
s’effectue en une seule étape au lieu de deux habituellement (import et
ouverture).

Cette nouvelle version de l’application de dépôt nécessite la réinstallation
de votre certificat pour le déchiffrement.
Procédure d’installation du certificat

Cette évolution s’inscrit dans une logique globale d’abandon de java pour
les entreprises sur tous les dépôts à échéance 2022 et pour les acheteurs
sur l’import des plis à échéance 2023.

https://www.marches-publics.info/kiosque/AWsolutions-profilacheteur-installationcertificat.pdf


Téléchargement des plis hors délai et plis de 

remplacement
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Il est désormais possible de récupérer les plis hors délais
et/ou les plis remplacés mais également de re-télécharger les
plis des candidats que vous auriez déjà téléchargés dans la
limite de 6 mois après expiration du marché.



Téléchargement des plis hors délai et plis de 

remplacement
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Une fois l'ouverture des plis « initiale » effectuée une nouvelle fonctionnalité sera disponible : 
Importer à nouveau les plis , uniquement au stade Candidature en analyse. 



Téléchargement des plis hors délai et plis de 

remplacement
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Sur l’écran suivant, ne vous reste plus qu’à sélectionner les plis que vous souhaitez télécharger 
et confirmer. 



Téléchargement des plis hors délai et plis de 

remplacement
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Sur l’écran suivant, ne vous reste plus qu’à sélectionner les plis que vous souhaitez télécharger 
et confirmer. 


